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n° 103 253 du 22 mai 2013

dans l’affaire X / I

En cause : X

ayant élu domicile : X

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ie CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 21 décembre 2012 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 novembre 2012.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 8 janvier 2013 avec la référence 25802.

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 25 mars 2013 convoquant les parties à l’audience du 17 avril 2013.

Entendu, en son rapport, M. BUISSERET, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. DESENFANS, avocat, et L.

DJONGAKODI-YOTO, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

« A. Faits invoqués

Vous vous déclarez d’origine ethnique peule et de nationalité guinéenne. Vous seriez né et auriez vécu

à Conakry, en République de Guinée.

En décembre 2006, un militaire nommé [O.C] aurait commencé à harceler votre épouse afin que celle-ci

consente à entretenir une relation amoureuse avec lui. En janvier 2007, ce militaire vous aurait arrêté

puis agressé à l’arme blanche.
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Le 28 septembre 2009, vous auriez participé au rassemblement organisé par les forces de l’opposition,

au stade du 28 septembre de Conakry. Cette manifestation était dirigée contre la junte militaire en place

et principalement son leader, M. Dadis Camara. Vous auriez été arrêté à cette occasion et incarcéré au

camp militaire Alpha Yaya à Conakry. Vous y auriez été maltraité, notamment par un militaire au nom de

[C.]. Vous vous seriez évadé le 15 décembre 2009 et vous seriez réfugié chez un ami de votre oncle

jusqu’à votre départ de la Guinée, le 31 mars 2010. Vous seriez arrivé en Belgique le 1er avril 2010 et

auriez introduit la présente demande à l'Office des étrangers (OE) le lendemain, soit le 2 avril 2010.

A l’appui de votre demande, vous n’invoquez pas d’autre(s) crainte(s) et vous déposez les documents

suivants : une carte de membre d’un club ; une copie de votre extrait de naissance ; de celui de votre

épouse et de ceux de vos enfants ; les copies des cartes scolaires de vos enfants ; deux convocations

de la gendarmerie (Guinée); divers documents relatifs à votre intégration en Belgique ; des photos de

votre famille ; deux lettres manuscrites ; divers documents médicaux et des photos de vous.

B. Motivation

Force est de constater que vous ne fournissez pas suffisamment d’éléments qu’il existe, dans votre

chef, une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou un

risque réel de subir des atteintes graves au sens de la définition de la protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

Le Commissariat général constate, à titre liminaire, que les craintes que vous invoquez en cas de retour

en Guinée, seraient liées à un conflit que vous auriez avec un militaire nommé [C.] (RA p. 16).

Néanmoins, le CGRA n’est pas convaincu de la crédibilité de cet aspect de votre crainte. Relevons ainsi

d’emblée que vous n’évoquez nullement cette personne dans le questionnaire CGRA que vous avez

rempli et qui vous demandait d’expliquer votre crainte en cas de retour (voir dossier administratif). Ceci

s’avère peu compréhensible dans la mesure où, ainsi qu’il ressort de vos déclarations à l’audition,

l’ensemble de vos craintes en cas de retour seraient liées à cette personne. Invité à vous expliquer à cet

égard, vous répondez que vous pensiez que ce serait lors de votre audition que vous auriez à entrer

dans les détails de cette histoire (RA p. 25). Cette explication ne peut être retenue comme pertinente

dans la mesure où il ressort de vos déclarations subséquentes que cette personne serait au coeur de

votre crainte en cas de retour (RA p. 16).

Ce constat se trouve renforcé par votre incapacité à fournir le moindre détail à son égard. Ainsi, invité à

expliciter toutes les informations que vous détenez à son égard, vous répondez qu’il est militaire,

lieutenant-chef et qu’il habite dans votre quartier (RA p. 17). Invité, à de multiples reprises, à fournir

davantage d’informations, vous répondez : « J’ai tout dit sur lui, il est mon voisin » (RA p. 18). Cette

absence de détails est peu vraisemblable, dans la mesure où il s’agit de la personne-même qui incarne

votre crainte en cas de retour en Guinée et dans la mesure où le conflit qui vous oppose remonte à

décembre 2006, soit plus de trois ans avant votre départ de la Guinée (RA p. 16 à 18).

De même, le CGRA constate que vous indiquez que votre problème serait devenu un problème avec

tous les militaires (RA p. 16). Néanmoins, vous ne parvenez pas à rendre concret et crédible cet aspect

de votre crainte. En effet, invité à développer cet élément, vous ne fournissez aucune explication

concrète, répétant vos précédents propos ou répondant simplement : « Je crains les militaires » (RA p.

23). Invité à fournir davantage de précisions sur l’actualité de cette crainte, vous répondez : « non c’est

tout » (RA p. 13). Il en va de même des informations que vous auriez eu de la part de votre oncle. A cet

égard, vous déclarez : « Il m’a dit qu’il est très embêté, cela par rapport à mon problème car l’autre

n’arrête pas le harcèlement » (RA p. 13). Invité à fournir davantage de détails, vous répondez : « non

c’est tout ce qu’il m’a dit » (RA p. 13). Le caractère particulièrement lacunaire et imprécis de vos propos

empêche dès lors de leur accorder un réel sentiment de véracité. Partant, le CGRA n’est pas convaincu

de l’existence, dans votre chef, d’une quelconque crainte, actuelle et réelle, au regard de la Convention

de Genève ou de la loi du 15 décembre 1980.

Par ailleurs, les documents médicaux et les photos de vous établissent les séquelles consécutives à un

traumatisme daté de 2007 (RA p. 6). Ces documents ne permettent néanmoins pas d’établir que les

circonstances de ce traumatisme sont celles que vous invoquez à l’appui de votre demande.

Or, vous n’avez pas convaincu le CGRA quant à la crédibilité des circonstances de ce traumatisme. En

outre, le CGRA constate que vous avez continué à vivre en Guinée, de manière normale, travaillant et

ayant des enfants (RA p. 13 ; 14 + dossier administratif) et ce, pendant plus de trois ans après les

événements à l’origine de ces cicatrices, ce qui permet au CGRA de conclure qu’il n’existe pas, dans
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votre chef, un risque réel de persécution ou d’atteinte grave au titre de l’article 57/7 bis de la loi du 15

décembre 1980. Relevons en outre que les documents médicaux guinéens que vous fournissez

attestent que vous avez été médicalement suivi suite à ce traumatisme, ce qui conforte le CGRA dans

son opinion quant à l’absence de crainte actuelle dans votre chef à cet égard.

D'ailleurs, vous ne parvenez pas à convaincre le CGRA de l’existence d’une crainte actuelle dans votre

chef en raison de ces événements. En effet, vous n’avez quitté la Guinée que trois ans après ces faits,

vous avez, entre temps mené une vie normale, travaillant et ayant des enfants et vous déclarez en outre

que l’événement précis qui vous aurait poussé à quitter la Guinée serait celui du massacre du stade du

28 septembre 2009 (RA p. 13 ; 14 ; 18 + dossier administratif).

Dès lors, il ressort des précédentes constatations que l’événement à la base de votre crainte en cas de

retour en Guinée serait celui du 28 septembre 2009. Or, vous n’avez pas convaincu le CGRA de

l’existence d’une crainte réelle et actuelle dans votre chef à cet égard, et ce suite à cet élément.

Ainsi, invité à expliquer précisément votre crainte actuelle en rapport avec cet événements du 28

septembre 2009 vous répondez que votre problème est toujours d’actualité car le militaire nommé

CONDE vous recherche encore (RA p. 22). Or dans la mesure où l’aspect de votre crainte lié au

militaire CONDE a été remis en cause dans la présente décision, vos propos ne peuvent dès lors être

considérés comme crédibles.

Ce constat se trouve renforcé par les informations objectives à la disposition du CGRA (copie jointe au

dossier administratif) selon lesquelles les arrestations qui ont eu lieu à l’occasion du 28 septembre 2009

se sont déroulées dans un contexte particulier et ne constituent pas, à l’heure actuelle, une crainte

fondée de persécution au sens de la Convention de Genève. Beaucoup de personnes ont en effet été

arrêtées à cette occasion car les responsables de parti et la société civile ("Forces Vives" de la nation)

ont invité les citoyens à s'y rendre et à manifester contre une éventuelle candidature de M. Dadis

Camara (militaire de la junte) à l'élection présidentielle de 2010. Notons que cet événement a eu lieu

durant un contexte spécifique de violence (massacre du stade, largement décrit dans les médias

nationaux et internationaux). Cette situation n’est pas représentative de la situation actuelle en Guinée

(cfr, dossier administratif), et ce pour différentes raisons. Il ressort ainsi des informations objectives

précitées qu’il s’agit d’un événement ponctuel, ayant eu lieu dans le contexte de l’opposition à la junte

militaire de Dadis Camara. Ce dernier a été écarté du pouvoir (en exil à l'étranger) et le régime guinéen

actuel est de nature civile. Ainsi, depuis votre arrivée en Belgique, la Guinée a élu son premier président

civil au suffrage universel fin décembre 2010, M. Alpha Condé, tournant la page de l'ère de la junte

militaire qui a été responsable du massacre du stade. Il existe ainsi une reprise graduelle du contrôle

par le régime civil sur les militaires au moyen de réformes importantes en cours (voir documents joints

au dossier administratif), ce qui marque clairement le changement de régime. Les responsables de ces

actes commencent par ailleurs à être traduits en justice, sous la pression, notamment, de la

communauté internationale. Ainsi, en février et septembre 2012, des responsables du massacre ont été

inculpés par les autorités (cfr, articles joints au dossier administratif). Par ailleurs, constatons que les

personnes arrêtées et détenues lors de cette manifestation ont toutes été relâchées depuis lors et ne

font plus l’objet de recherches de la part des autorités. En effet, un an après le massacre, la Fédération

Internationale des Droits de l’Homme (FIDH), a publié, en collaboration avec l’Organisation Guinéenne

des Droits de l’Homme (OGDH), un rapport rendant compte du système judiciaire guinéen ainsi que les

développements judiciaires relatifs à l’affaire du 28 septembre. Ce rapport ne fait état d’aucune

personne encore détenue ou poursuivie en raison de leur participation à la manifestation du stade du 28

septembre. Rien ne me permet de penser dès lors que vous seriez actuellement poursuivi ou recherché

en Guinée pour votre présence au stade.

En outre, s’agissant de votre sympathie pour l’UFDG, vos déclarations ne permettent pas de considérer

que celle-ci ferait naître dans votre chef une crainte réelle et actuelle de persécution. Vous déclarez en

effet aimer le parti et ses idées mais affirmez ne pas faire de politique, ne pas participer aux activités

politiques de l’UFDG (RA p. 9 ; 10). Or, selon les informations objectives à la disposition du CGRA

(copie jointe au dossier administratif) que le seul fait d’être membre ou sympathisant de l’UFDG n’est

pas de nature, en soi, à faire naître une crainte réelle et actuelle de persécution au sens de la

Convention de Genève.

Par ailleurs, les différentes sources d’information consultées s’accordent à dire que depuis la victoire de

M. Alpha Condé aux élections présidentielles de 2010, la situation sécuritaire s’est améliorée, même si

des tensions politiques sont toujours palpables.
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La Guinée a été confrontée en 2012 à des tensions internes, des actes isolés et sporadiques de

violence et autres actes analogues. Des violations des droits de l’homme ont en effet été commises par

les forces de sécurité guinéennes, à l’occasion de manifestations à caractère politique. Des tensions

entre le gouvernement et certains partis politiques d’opposition sont toujours palpables. La période de

transition qui aurait normalement dû s’achever par l’organisation d’élections législatives dans un délai de

6 mois, s’éternise. Il appartient désormais aux différents acteurs politiques de faire en sorte que toutes

les conditions soient réunies pour achever cette période de transition et permettre la tenue des élections

législatives dans un climat apaisé.

L’article 48/4 §2 de la loi du 15 décembre 1980 dispose que des menaces graves contre la vie ou la

personne d’un civil, en raison d’une violence aveugle s’inscrivant dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international peuvent être considérées comme une atteinte grave pouvant donner lieu à l’octroi du

statut de protection subsidiaire. Il ressort des informations susmentionnées que la Guinée n’est pas

confrontée à une situation de violence aveugle et il convient également de relever qu’il n’existe aucune

opposition armée dans le pays. A la lumière de l’ensemble de ces éléments, il n’existe pas actuellement

en Guinée de conflit armé ou de situation de violence aveugle au sens de l’article 48/4, §2 (voir farde

Information des pays, SRB "Guinée: Situation sécuritaire", septembre 2012).

Par ailleurs, suite au courrier envoyé par votre conseil, Me [D.], en date du 6 novembre 2012 (voir

télécopie dans le dossier administratif) et qui souligne deux frustrations consécutives à l’audition dans

votre chef, le CGRA tient à relever divers éléments. En premier lieu, s’agissant des éventuels problèmes

avec l’interprète, il ne ressort pas du rapport d’audition que vous auriez rencontré à cet égard des

problèmes de nature à entraver la bonne compréhension de votre récit. Il vous a été demandé à

plusieurs reprises si vous compreniez bien l’interprète et vous avez répondu par l’affirmative (RA p. 2 ;

18 ; 19). Il ressort, en outre, de l’entièreté du rapport d’audition que vous compreniez l’interprète dans la

mesure où vous avez, le plus souvent, répondu aux questions posées sans évoquer de problème

particulier (RA p. 3 sqq). Il vous a, en outre, été signalé à plusieurs reprises qu’il était dans votre intérêt

de mentionner tout problème de compréhension (RA p. 2 ; 22). À cet effet d’ailleurs, à chaque fois que

vous signaliez ne pas avoir compris une question, celle-ci vous a été reformulée et ce, afin de vous

mettre dans les meilleures dispositions pour répondre (RA p. 13 ; 18 ; 21). En second lieu, s’agissant de

votre frustration de n’avoir pas pu raconter en détails tous les problèmes que vous auriez rencontrés en

Guinée, le CGRA ne juge pas opportun de donner suite à votre requête visant à obtenir une nouvelle

audition. Notons que la télécopie (reçue au CGRA le 06/11/2012) est particulièrement sommaire sur ce

point. Vous avez, de plus, été auditionné longuement au CGRA (4 heures) et, ainsi qu’il ressort du

rapport d’audition, vous avez pu expliquer en détails les raisons pour lesquelles vous aviez quitté votre

pays. Il vous a ainsi été demandé de préciser, de manière exhaustive, toutes les raisons qui vous

empêcheraient de rentrer en Guinée, ce que vous avez fait (RA p. 16). Il vous a également été

demandé s’il existait d’autres raisons, à part celles-là, pour lesquelles vous ne pourriez rentrer en

Guinée et vous avez répondu par la négative (RA p. 16). Chacune des raisons évoquées a ensuite été

approfondie à l’audition, à la fois par des questions ouvertes, vous laissant ainsi raconter de manière

spontanée les événements, et par des questions fermées, visant à obtenir davantage de détails à

différents égards (RA p. 16 à 25). Chacune de ces raisons a également été rencontrées dans la

présente décision. Enfin, il vous a également été demandé, à la fin de l’audition, si vous souhaitiez

ajouter quelque chose à votre récit, ce que vous avez fait, sans être ni interrompu, ni empêché de

poursuivre. Notons enfin que vous avez également été entendu à l'Office des étrangers en avril 2010

(voir Déclaration OE) et que vous avez remis un questionnaire écrit au CGRA (avril 2010). Votre

audition CGRA s'est déroulée le 16 octobre 2012, et le CGRA n'a pas reçu d'éléments concrets relatifs

aux points qui poseraient concrètement problème. En raison de ces différents éléments, le CGRA peut

dès lors valablement conclure que vous avez eu l’occasion d’évoquer, en détails et dans des conditions

adéquates, les raisons qui vous empêcheraient de rentrer en Guinée à l’heure actuelle.

Enfin, à l’appui de votre demande, vous déposez les documents suivants : une carte de membre d’un

club ; une copie de votre extrait de naissance ; de celui de votre épouse et de ceux de vos enfants ; les

copies des cartes scolaires de vos enfants ; deux convocations ; divers documents relatifs à votre

intégration en Belgique ; des photos de votre famille ; deux lettres manuscrites ; divers documents

médicaux ; des photos de vous.

La carte de membre, les documents d’identité et scolaires établissent votre identité à vous, votre épouse

et vos enfants ainsi que votre qualité de membre d’un club et celle d’élève de vos enfants. Ils ne sont

pas de nature à remettre en cause la présente décision.
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Les deux convocations ne peuvent être considérées comme des éléments probants et crédibles de

nature à reconsidérer différemment la présente décision. D’une part, ces convocations, adressées à

[F.D.D.] ainsi qu’à [K.B.], ne mentionnent nullement les raisons pour lesquelles ces personnes seraient

convoquées. Elles ne permettent dès lors pas d’établir qu’il existerait un lien avec les problèmes que

vous déclarez avoir rencontré en Guinée et qui n’ont pas été considérés, dans la présente décision,

comme susceptibles de faire naître dans votre chef une crainte réelle de persécution ou d’atteinte grave.

En effet, s’agissant de la première convocation, que vous liez aux problèmes rencontrés le 28

septembre 2009 (RA p. 8), l’existence d’une crainte réelle et actuelle dans votre chef n’a pas été

considérée comme crédible dans la présente décision. Par ailleurs, s’agissant de la deuxième

convocation, que vous liez à vos problèmes avec le militaire [C.] (RA p. 8), le CGRA n’a pas été

convaincu de la crédibilité de vos propos à cet égard. En outre, selon les informations disponibles au

CGRA (copie jointe au dossier administratif), il est difficile voire même impossible d’authentifier des

documents en Guinée, notamment en raison de la forte corruption qui y règne. Or, il convient de

rappeler que ces documents doivent avant tout venir appuyer un récit crédible, ce qui n’est pas le cas

dans la présente décision. Dès lors, le Commissariat estime que la force probante de ces documents ne

peut être établie.

Les documents relatifs à votre intégration en Belgique de même que vos photos de famille sont

étrangers à la présente demande d’asile et ne permettent, dès lors, pas de remettre en cause la

présente décision. Les lettres manuscrites que vous produisez émanent de personnes privées et, de

surcroît, proches de vous, ce qui ne permet pas de leur conférer une force probante de nature à

renverser les constatations de la présente décision.

Les documents médicaux et les photos de vous ont été évoqués plus haut dans la présente décision.

Dès lors, l’ensemble des documents que vous produisez ne permet pas de reconsidérer différemment la

présente décision de refus.

Partant, vous n’êtes pas parvenu à faire montre d’une crainte fondée et actuelle de persécution au sens

de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ni de l’existence d’un risque réel d’encourir des atteintes

graves au sens de la protection subsidiaire.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

Il s’agit de l’acte attaqué.

2. Faits

La partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise.

3. La requête

La partie requérante prend un premier moyen de la violation de « l’article 1 §A al.2 de la Convention de

Genève du 28/07/1951 en ce que le récit se rattache aux critères justifiant l’octroi de l’asile et/ou […]

[des] articles 48/3, 48/4, 48/5, 57/6 alinéa 2 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ».

La partie requérante prend un second moyen de la violation « [des] articles 1,2,3 et 4 de la loi du

29/07/1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, en ce que sa motivation est

insuffisante, inadéquate et contient une erreur d’appréciation, ainsi que [du] principe général de bonne

administration et du devoir de prudence ».

La partie requérante conteste en substance la pertinence de la motivation de la décision attaquée au

regard des circonstances de fait propres à l’espèce.

La partie requérante demande au Conseil à titre principal la réformation de la décision attaquée et de lui

reconnaître la qualité de réfugié ou le bénéfice de la protection subsidiaire, à titre subsidiaire,

l’annulation de la décision attaquée afin de procéder à des investigations complémentaires.



CCE X - Page 6

4. Nouvelles pièces

En annexe à sa requête, la partie requérante produit un document manuscrit rédigé par ses soins

reprenant les points de désaccord sur les circonstances factuelles reprises dans l’acte attaqué, un

article intitulé « Politique : l’UFDG dénonce des exactions dans la commune de Ratoma et indexe le

Président Condé … » du 23 novembre 2012 publié sur le site www.africaguinee.com , un article intitulé

« Justice : Une Ong de défense des droits de l’homme dénonce des violations massives des droits de

l’homme perpétrées par les forces de l’ordre dans la commune de Ratoma (Déclaration) » daté du 29

novembre 2012 publié sur le site www.factuguinee.com , un article intitulé « Législatives en Guinée :

Alpha CONDE tente aussi de diviser Dinguiraye » daté du 9 novembre 2012 publié sur le site internet

www.guineepresse.info, un article intitulé « Guinée : un commando mandingue en action pour

provoquer le départ massif des Peuls » daté du 4 novembre 2012 publié sur le site internet

www.guineepresse.info, un article intitulé « Guinée interpellation arbitraire de Cheik Amadou Camara et

agression des commerçants peuls par des loubards du RPG » daté du 21 septembre 2012 publié sur le

site internet www.guineepresse.info et un article intitulé « La manifestation du 20 septembre 2012 : le

désaveu le plus complet pour Alpha Condé » daté du 23 septembre 2012 publié sur le site internet

www.guineelibre.com.

A l’audience, la partie requérante dépose une photographie la représentant, un carnet de consultation

du centre médical de Nassouroulaye ainsi que divers articles relatifs à la situation des Peuls en Guinée.

Indépendamment de la question de savoir si ces pièces constituent de nouveaux éléments au sens de

l’article 39/76, § 1er, alinéa 4, de la loi du 15 décembre 1980, elles sont valablement déposées dans le

cadre des droits de la défense dans la mesure où elles étayent le moyen.

5. Discussion

Dans la décision attaquée, la partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au

requérant et de lui octroyer le statut de protection subsidiaire en raison de l’absence de crédibilité de

son récit qui empêche de tenir pour établis les faits qu’elle invoque.

La partie requérante conteste cette analyse. Elle sollicite l’application de l’article 57/7bis de la loi du 15

décembre 1980 et fait valoir la situation sécuritaire en Guinée au regard de son profil particulier, à savoir

celui d’être à la fois peul et sympathisant de l’UFDG. La partie requérante insiste également sur « le

défaut total d’instruction dans son chef » qui doit être pris en considération dans l’évaluation de ses

déclarations. Elle expose à cet égard que « de nombreuses difficultés de compréhension sont apparues

au cours de l’audition et [que] l’agacement de l’agent traitant est perceptible ». Elle regrette de n’avoir

pas pu s’exprimer librement et spontanément sur tous les aspects de son récit et que « ce n’est qu’en

fin d’audition qu’[elle] a enfin eu l’occasion de raconter l’épisode qui lui a engendré de graves blessures

(cicatrices énormes) et son hospitalisation ». La partie requérante conteste ensuite la pertinence de la

motivation de la décision attaquée, affirme que les motifs invoqués par la partie défenderesse pour

arriver à une décision négative sont insuffisants, inexacts et inadéquats et sollicite le bénéfice du doute.

Le Conseil ne peut partager, au stade de l’instruction de la cause, l’analyse de la partie défenderesse et

relève que le requérant dépose divers documents médicaux et des photographies de ses cicatrices. Un

des certificats médicaux produit a été établi en Guinée et mentionne que le requérant a été agressé et a

reçu « des coups de poignard au niveau de l’abdomen », le carnet de consultation déposé en original à

l’audience mentionne une « agression par arme de guerre lors des évènements de janvier février » et

des « plaies perforantes [...] par coup de poignard d’une arme de guerre », constat daté du 21.04.2007

et signé par le Docteur M.A. Les certificats du 15 mars 2011 et du 26 mai 2011 de la Sint-Jozefskliniek

Izegem mentionnent des cicatrices suite à un trauma en Guinée. Le certificat médical du 20.05.2010 du

Dr.S.D. mentionne notamment que les cicatrices du requérant sont compatibles avec ses déclarations.

Or, face à de tels commencements de preuve, il revient à la partie défenderesse de dissiper tout doute

qui pourrait persister quant à la cause des dommages corporels constatés avant d’écarter la demande

(en ce sens, v. Cour EDH, arrêt R.C. c. Suède du 9 mars 2010, § 53).

Or, la partie défenderesse se borne à relever que « Ces documents ne permettent néanmoins pas

d’établir que les circonstances de ce traumatisme sont celles que vous invoquez à l’appui de votre

demande. Or, vous n’avez pas convaincu le CGRA quant à la crédibilité des circonstances de ce

traumatisme. En outre, le CGRA constate que vous avez continué à vivre en Guinée, de manière
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normale, travaillant et ayant des enfants (RA p. 13 ; 14 + dossier administratif) et ce, pendant plus de

trois ans après les événements à l’origine de ces cicatrices, ce qui permet au CGRA de conclure qu’il

n’existe pas, dans votre chef, un risque réel de persécution ou d’atteinte grave au titre de l’article 57/7

bis de la loi du 15 décembre 1980. Relevons en outre que les documents médicaux guinéens que vous

fournissez attestent que vous avez été médicalement suivi suite à ce traumatisme, ce qui conforte le

CGRA dans son opinion quant à l’absence de crainte actuelle dans votre chef à cet égard ».

Le Conseil observe également, quant à la crédibilité des circonstances du traumatisme allégué par le

requérant, que ce dernier a relaté brièvement cette agression en fin d’audition lorsque que la question

de savoir s’il avait quelque chose à ajouter à son récit lui a été posée (rapport d’audition, page 27), ce

que soulève à juste titre la requête, en faisant valoir que « ce n’est qu’en fin d’audition que[le requérant]

a enfin eu l’occasion de raconter l’épisode qui lui a engendré de graves blessures (cicatrices énormes)

et son hospitalisation ».

Au vu de ces éléments, le Conseil estime qu’il y a lieu d’entendre le requérant quant à l’origine de ses

lésions tout en tenant compte du faible niveau d’instruction qu’il invoque.

Au vu de ce qui précède, le Conseil ne peut conclure à la confirmation ou à la réformation de la décision

attaquée sans qu’il soit procédé à des mesures d’instruction complémentaires portant sur des éléments

essentiels de la présente demande de protection internationale.

Toutefois, le Conseil n’a pas la compétence pour procéder lui-même à ces mesures d’instruction

(articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15 décembre 1980 et l’exposé des motifs de la

loi réformant le Conseil d’Etat et créant le Conseil du contentieux des Etrangers -,exposé des motifs,

doc.parl., ch.repr., sess.ord.2005-2006, n°2479/001, pp.95 et 96).

En conséquence, conformément aux articles 39/2, § 1er, 2° et 39/76 § 2 de la loi du la loi du 15

décembre 1980, il y a lieu d’annuler la décision attaquée afin que le Commissaire général procède aux

mesures d’instruction nécessaires pour répondre aux questions soulevées dans le présent arrêt.

Ces mesures d’instruction complémentaires devront au minimum porter sur les éléments exposés dans

le présent arrêt, étant entendu qu’il appartient aux deux parties de mettre en œuvre tous les moyens

utiles afin de contribuer à l’établissement des faits.

6. Dépens

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie

défenderesse.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La décision rendue le 27 novembre 2012 par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est

annulée.

Article 2

L’affaire est renvoyée au Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides.

Article 3

Les dépens, liquidés à la somme de 175 euros, sont mis à la charge de la partie défenderesse.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux mai deux mille treize par :

Mme M. BUISSERET, président f.f., juge au contentieux des étrangers,
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Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD M. BUISSERET


